Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 7

Préambule :
«  Résultats du projet pilote pour la période du 1er novembre 2003 au 31 janvier 2004. »

Question :

2.1 Veuillez expliquer l’écart important entre le taux d’approbation des demandes par la Banque Scotia et le taux d’approbation antérieur de SCGM.
Réponse :

2.1 
Il est difficile de comparer ou de porter un jugement sur le taux d’approbation des demandes de la Banque et de SCGM étant donné le petit nombre de dossiers traités.
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